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N ° 28 / 2026 

ARRETE DU MAIRE 

PRIS LE f O JAN. 2026 

OBJET: Arrêté portant réglementation temporaire du stationnement-Avenue Descartes. 

Le Maire de Soisy-sous-Montmorency, 
Vice-président délégué du Conseil départemental du Val d'Oise, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-24, L2212-1, L2213-1 
et suivants, 

VU le code de la route en vigueur et notamment les articles R411-1 et suivants, R417-10 et R 417-12, 

VU l'article R610-5 du Code Pénal, 

VU les décrets 2001-250 et 2001-251 du 22 mars 2001 modifiant le code de la route, 

VU l'arrêté interministériel du 16 mai 2001 portant modification de l'arrêté interministériel du 
24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 portant modification de l'arrêté interministériel du 
15 juillet 197 4, relatif à la signalisation temporaire, 

CONSIDERANT qu'il convient de faciliter le stationnement d'un car municipal avenue Descartes, à 
l'occasion de la journée des nouveaux arrivants, 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures nécessaires en 
vue d'assurer la sécurité, ainsi que de bonnes conditions de circulation et de stationnement. 

ARRE TE 

Article 1 : Le mercredi 14 janvier 2026 de 11 h à 14h00, 7 places de stationnement situées face au 29 
avenue Descartes, seront neutralisées pour permettre le stationnement d'un car municipal. 

Article 2 : La protection et la circulation des piétons et des personnes à mobilité réduite, la 
signalisation conforme au code de la route, nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions, 
seront mises en place 48 heures à l'avance par les services techniques municipaux. 

Article 3 : Les contraventions au présent arrêté seront relevées et poursuivies conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 




